
Commission des « Championnats MOSELLE U13 » 
Procès-Verbal de la réunion du 16 février 2024 

 
 
Présidence de séance : Anthony SARTORI 
Secrétaire de séance :  Dominique GACHET 
Autres présents :  Patrice KIHL, Renée KLEIN (délégué du CD), Stéphane PERARD,          Joël 

SARG. Enola LLUCH (Alternante au DMF affectée au Service 
Compétitions) 

Excusées :  Pascale NAUDIN, responsable du Service Compétitions 
 
 
À la suite des observations de clubs parvenues au Service Compétitions pour le 15 février, ka 
commission enregistre l'engagement de trois équipes complémentaires en D4. 
  
1. Constitution des groupes du championnat U13 de la phase de printemps 2024 
 
U13 D1 (Départemental 1) : les 2 groupes de D1 
 

 
 
U13 D2 (Départemental 2) : les 4 groupes de D2 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



U13 D3 (Départemental 3) : les 8 groupes de D3 
 

 
  



 
U13 D4 (Départemental 4) : les 14 groupes de D3 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
Les présentes décisions de la Commission des “U13” sont susceptibles d’appel dans un délai de 
7 jours à compter du lendemain de leur publication conformément aux textes régissant l’appel 
:  
· Règlements Généraux de la FFF dans ses articles 188, 189 et 190 
· Règlements particuliers de la LGEF dans son article 2.6.1  
· Règlements Sportifs des Compétitions du DMF dans ses articles 1.2.3.4 et du chapitre 5. 
 

 
Le secrétaire de séance : Dominique GACHET 

Le président de séance : Anthony SARTORI 


